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Introduction
En septembre 2000, le Conseil fédéral a «approuvé»
la structure tarifaire TarMed et a lié cette décision à
l’exigence d’une introduction du TarMed «neutre en
termes de coûts».

Or il est temps maintenant de réexaminer d’un œil
critique diverses questions, à savoir: qui est censé
passer des conventions, avec qui et lesquelles, selon
quelle loi, quels sont les objectifs à poursuivre et qui
doit approuver ou non ces conventions et selon quels
critères?

Loi sur la partie générale du droit des assurances
sociales (LPGA)

Contrairement à ce que prévoyait le projet initial1, le
législateur n’a pas remanié le droit en matière de ta-
rifs et de collaboration entre fournisseurs de presta-
tions et assureurs sociaux dans la «Loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales
(LPGA)» du 6 octobre 20002. Par conséquent, les dis-
positions en vigueur jusqu’ici dans la LAA, la LAM,
la LAI et la LAMal resteront déterminantes à l’avenir
également.

Loi sur l’assurance-accidents (LAA)

«Les assureurs peuvent passer des conventions avec
les personnes exerçant une activité dans le domaine
médical ainsi qu’avec les établissements hospitaliers
et les établissements de cure afin de régler leur col-
laboration et de fixer les tarifs.»3 La compétence ta-
rifaire ne revient au Conseil fédéral qu’en l’absence
de convention.4

Une coordination des réglementations tarifaires
avec les autres branches des assurances sociales doit
cependant être assurée. Or, avec la structure tarifaire
Tarmed, les partenaires tarifaires font eux-mêmes ce
pas. Par conséquent, la compétence donnée au
Conseil fédéral de veiller à cette coordination est sans
objet, le but étant déjà atteint.5

Par volonté du Conseil fédéral, les tarifs médicaux
doivent être convenus sur le plan suisse6, mais pas les
tarifs hospitaliers7 (donc pas non plus les tarifs hos-
pitaliers ambulatoires …).

Dans la LAA, on a renoncé à une approbation des
tarifs LAA par les autorités, un renoncement expli-
cite comme le montre Bühlmann dans sa thèse de
19858: «L’idée de soumettre les conventions à l’appro-
bation du Conseil fédéral est abandonnée. Les propo-
sitions de minorités demandant une telle approbation
ont été rejetées par les deux chambres à cause des
énormes dépenses administratives qui en résulte-
raient. En outre, le sens et le but d’une telle appro-
bation, après que les parties se seraient entendues,
auraient pour le moins été douteux9.» (trad. FMH).

Conclusion
La structure et la convention tarifaires ainsi que les
autres questions de collaboration doivent être réglées
par les parties à la convention. Si celles-ci parvien-
nent à s’entendre, le Conseil fédéral ne doit pas in-
tervenir.

Loi sur l’assurance militaire (LAM)

Lors de la révision de la loi sur l’assurance militaire
du 19 juin 1992, le droit médical et tarifaire de
l’assurance militaire a été adapté à celui de la LAA.
«L’assurance militaire peut passer des conventions
avec les personnes exerçant une activité dans le do-
maine médical […], afin de régler leur collaboration
et fixer les tarifs.»10

«En l’absence de convention, le Conseil fédéral
édicte les prescriptions nécessaires après avoir
consulté les parties.»11

Par conséquent, l’ordonnance fédérale prévue par
le législateur pour la coordination des tarifs avec les
réglementations tarifaires des autres assurances so-
ciales12 est sans objet, le but étant déjà atteint. Par
ailleurs, une approbation des tarifs au niveau fédéral
n’est pas prévue.

Conclusion
Même situation que pour la LAA, à la différence près
que la convention ne doit pas être conclue par un as-
sureur juridiquement «externalisé» de l’administra-
tion fédérale, tel que la CNA et les assurances privées,
mais par «l’Assurance militaire», c.-à-d. concrètement
par l’office fédéral compétent.

A noter que «l’assuré qui se rend dans un établis-
sement hospitalier, auquel l’accord tarifaire n’est pas
applicable, a droit à une indemnisation équivalant au
montant que l’assurance militaire aurait payé dans
un établissement hospitalier comparable soumis à
l’accord tarifaire. Les situations d’urgence sont réser-
vées.»13 Cette disposition de l’ordonnance sur l’assu-
rance militaire soulève deux questions: quel intérêt
un hôpital a-t-il d’adhérer à une convention tarifaire
d’association? Et: le tribunal des assurances appli-
querait-il cette disposition de manière analogue si un
patient AM se rendait chez un médecin n’ayant pas
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adhéré à la convention passée par son association?
Cette seconde situation n’a, à notre connaissance,
jamais fait l’objet d’une décision de la part d’un tri-
bunal.

Loi sur l’assurance-invalidité (LAI)

Selon le texte de loi, le Conseil fédéral serait ici com-
pétent pour «conclure des conventions avec le corps
médical […], afin de régler leur collaboration avec
les organes de l’assurance et de fixer les tarifs.»14

Dans l’ordonnance, cette compétence a été déléguée
à l’office fédéral.15

«En l’absence de convention, le Conseil fédéral
peut fixer par arrêté les montants maximums des frais
des mesures de réadaptation qui sont remboursés à
l’assuré.»16

Conclusion
La situation est analogue à celle de la LAM.

En revanche, il vaut la peine de signaler la dispo-
sition particulière du régime sans convention: le trai-
tement médical est, lui aussi, une «mesure de ré-
adaptation» au sens de la loi17. En cas de régime sans
convention, le Conseil fédéral devrait par conséquent
fixer le montant maximum des frais de mesures de
réadaptation remboursés par l’assurance sur la fac-
ture du médecin ou de l’hôpital, mais ne pourrait pas
édicter un tarif de remplacement obligatoire pour les
fournisseurs de prestations. La solution de remplace-
ment correspondrait donc à celle adoptée, par exemple,
pour les moyens et appareils dans la LAMal: «des dis-
positions sur … l’étendue de la rémunération»18 – mais
pas des dispositions sur le prix lui-même.

Loi sur l’assurance-maladie (en complément
à l’article dans BMS 1999;80[29/30]:1783-90)

Définitions: structure tarifaire versus convention
tarifaire
L’article de 1999 intitulé «Structures de tarifs,
conventions tarifaires et neutralité des coûts dans
la LAMal»19 dresse à ce sujet un historique législatif:
l’analyse du rapport de la commission d’experts
Schoch, puis du message du Conseil fédéral et enfin
des délibérations parlementaires a permis d’établir
qu’une structure de tarif à la prestation consistait en
la désignation des prestations et l’attribution de
points tarifaires à chacune d’elles. Si on ajoute alors
la valeur du point en francs et centimes, on obtient
un tarif à la prestation.

Par contre, tant selon la systématique et la doc-
trine20, 21 que par la teneur, les autres accords conven-
tionnels, tels que limitations de quantités (sous la
forme directe d’un budget global ou indirectement,
par des accords sur une «neutralité des coûts» qu’il
conviendrait d’une manière ou d’une autre de défi-
nir), ne font pas partie de la structure tarifaire prévue
par la loi.

Obligation d’approbation pour la convention
tarifaire, mais pas pour la structure tarifaire
Une convention tarifaire doit être approuvée par les
autorités compétentes, à savoir le Conseil fédéral ou
le gouvernement cantonal, selon le champ d’applica-
tion (art. 46, 4e al., LAMal).

Cela dit, une structure de tarif à la prestation ne
demande en soi pas à être approuvée. L’historique lé-
gislatif de la LAMal (cf. BMS 28/29/1999) le montre
clairement. En effet, la commission Schoch a proposé
à l’époque que la structure tarifaire soit, vu son
importance effective, soumise à l’approbation du
Conseil fédéral. Mais, pour des raisons inconnues, le
Conseil fédéral a manifestement fait abstraction de
cette idée dans son message du 6 novembre 1991, tant
pour ce qui est de sa teneur que de la systématique
de la loi, et personne au Parlement n’a proposé de re-
venir à la solution de la commission Schoch22, 23.

De plus, la révision partielle de la LAMal, ap-
prouvée entre-temps par le Parlement et entrée en vi-
gueur au 1er janvier 2001, n’a, elle non plus, rien
changé à cette décision. Le Conseil fédéral avait im-
plicitement refusé de revenir à la solution Schoch et,
lors de cette révision, le Parlement a également
renoncé à l’obligation d’approbation de la structure
tarifaire24.

A titre de bilan intermédiaire, on peut donc
conclure que le TarMed présenté l’an dernier est une
structure tarifaire dont ni la LAMal, ni la LAA, la LAM
ou la LAI n’exigent l’approbation du Conseil fédéral.
La décision «d’approbation» de ce dernier ne reposait
par conséquent sur aucune base légale.

Il en va de même de la prise de position sur la
structure tarifaire TarMed émise en 1999 par le sur-
veillant des prix. Car la compétence de ce dernier ne
s’exerce qu’en amont de celle de l’autorité d’appro-
bation.25

Convention tarifaire: niveau suisse et/ou cantonal;
critères d’approbation
La LAMal admet des conventions tarifaires à l’échelle
nationale ou cantonale. La loi ne précise pas si ces
deux niveaux peuvent être combinés.

Une telle combinaison s’avère utile, voire néces-
saire, et juridiquement acceptable, comme le mon-
trent les réflexions suivantes:

Pour ce qui est de la valeur du point tarifaire des
prestations médicales, l’idée qu’elle devrait plutôt être
fixée au niveau cantonal revient comme un fil rouge
à travers toute l’histoire législative et politique.26 Jus-
qu’à ce jour, il semble que ni les assureurs, ni les di-
recteurs des affaires sanitaires, ni encore le sur-
veillant des prix ne veuillent une valeur du point
unique au plan suisse pour le tarif médical et celui
des policliniques.

En revanche, nombreuses sont les questions
de coordination qu’il est nécessaire ou bien utile de
régler à l’échelle nationale. On peut penser, par
exemple, aux normes de facturation électronique, et
à celles – liées – pour la communication de données
sur la facture et pour la systématique de la classifi-
cation des patients (description du problème/dia-
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gnostic), aux dispositions sur la formation prégra-
duée, postgraduée et continue exigée27, à la nécessité
de répartir le travail de manière uniforme entre l’in-
terprétation du tarif au niveau suisse et le traitement
des autres questions tarifaires par les commissions
paritaires cantonales, etc.

D’où la question de savoir qui peut décider si une
question de collaboration doit être réglée au plan
suisse ou alors cantonal: les parties à la convention
tarifaire ou l’Etat (dans ce dernier cas, une entente
entre le Conseil fédéral et les directeurs des affaires
sanitaires serait nécessaire)? A cet égard, il faut
prendre en considération les éléments suivants:

Tant la commission Schoch28 que le Conseil fédé-
ral – dans son message – voulaient s’assurer que les
prescriptions légales soient contenues dans les
conventions tout en renforçant de manière explicite
l’autonomie contractuelle des partenaires tarifaires:
«Ainsi, c’est le principe de la liberté contractuelle qui
se situe au premier plan; c’est un élément auquel,
dans les réponses à la consultation, on a attaché beau-
coup d’importance.»29 Maurer fait logiquement re-
marquer, à propos des conventions tarifaires et de
l’approbation: «Les parties ont une latitude considé-
rable dans la conception des conventions. Elles doi-
vent respecter les garde-fous légaux, mais profitent
du principe de la liberté contractuelle».30 Et plus loin:
«Le juge ne peut intervenir dans les conventions ta-
rifaires qu’avec la plus grande retenue. Il doit se bor-
ner à vérifier si elles sont conformes au droit fédéral.
Ces considérations devraient rester vraies pour le
nouveau droit.»31 (trad. FMH).

Quant à Eugster, il renvoie, pour l’approbation,
aux différents critères légaux de vérification, dont le
caractère «économiquement supportable», mais aussi
notamment la «non-prise en considération des cri-
tères d’économie d’entreprise» ou la «mise en danger
des soins médicaux appropriés et d’un haut niveau de
qualité».32

Cela dit, aucun des deux auteurs ne s’exprime
quant au niveau où il faut régler les différentes ques-
tions ni quant à la possibilité ou à la nécessité d’une
combinaison de ces niveaux.

Conclusion
Les concepts de «neutralité des coûts», quelle que soit
la définition qu’on lui donnerait (et que ce critère soit
ou non admissible – voir ci-après: «Neutralité des
coûts» dans la LAMal), ne peuvent en aucun cas être
imposés au niveau suisse en invoquant la LAMal:
– La «neutralité des coûts», peu importe sa définition,

n’a rien à voir avec la structure tarifaire. Même
dans sa propre jurisprudence en qualité de tribu-
nal suprême en matière tarifaire, le Conseil fédéral
a donné de la structure tarifaire – en pleine confor-
mité avec le texte de loi et l’historique législatif –
la définition exhaustive suivante: «Dans un tarif
à la prestation, un certain nombre de points est
attribué à chaque prestation tarifée établissant sa
valeur abstraite et sa valeur relative par rapport
aux autres prestations (d’où l’expression ‹structure
tarifaire›)»33 (trad. FMH) – fin de la définition.

– Si la «neutralité des coûts», quelle que soit sa dé-
finition, pouvait ou devait faire l’objet d’une
convention tarifaire, l’autorité d’approbation de-
vrait en outre, en raison de la «latitude considé-
rable»34 à accorder, laisser aux partenaires tari-
faires la liberté d’établir la convention soit au ni-
veau suisse, soit au niveau cantonal.

La «neutralité des coûts» dans la LAMal

«Neutralité des coûts» ou chasse au yéti
«Il est vrai qu’on ne parle nulle part de ‹neutralité des
coûts› dans la LAMal, reconnaît le Conseil fédéral
dans sa décision tarifaire du 18 octobre 2000.35 Il
confirme ainsi le résultat négatif de diverses re-
cherches entreprises par d’autres ces dernières an-
nées.36

Plus loin, le Conseil fédéral ajoute: «Cependant,
les partenaires tarifaires et les autorités compétentes
doivent veiller, conformément à l’art. 43, 6e al.,
LAMal, à ce que les soins de santé donnés à la popu-
lation soient de haute qualité, appropriés et aussi peu
coûteux que possible. Le but de la nouvelle structure
tarifaire était de soumettre les prestations de physio-
thérapie fournies jusqu’ici à une nouvelle pondéra-
tion augmentant la transparence et la mesurabilité de
chaque prestation. Ce faisant, il s’agit de prendre en
considération que l’ensemble des coûts de l’ancienne
structure tarifaire ont en principe été calculés selon
les règles d’une saine gestion d’entreprise.» Et plus
loin: «En ce qui concerne l’approbation de la struc-
ture tarifaire, le Conseil fédéral est en effet parti de
l’idée que, d’une part, celle-ci devait couvrir les dé-
penses effectives pour les prestations et que, d’autre
part, des coûts non nécessaires ou trop élevés de-
vaient être éliminés ou, plus précisément, abaissés. Ce
qui d’ailleurs n’exclut pas d’emblée qu’une nouvelle
structure tarifaire puisse générer des coûts plus éle-
vés alors que l’offre reste identique, mais ceux-ci doi-
vent alors être justifiés au sens de la loi (art. 43, 6e

al., LAMal). Cela dit, une révision tarifaire augmen-
tant tout simplement la rémunération des prestations
fournies jusque-là n’aurait aucun sens.»37 (trad. FMH).

Commentaire
Il s’agit là de l’argument majeur dont le Conseil fé-
déral s’est servi, en dépit de sa propre constatation
que la notion de «neutralité des coûts» faisait défaut
dans la LAMal, pour faire le bonheur des physiothéra-
peutes appenzellois. Autrement dit, puisque l’ancien
tarif doit jouer dans l’ensemble, l’application du nou-
veau tarif doit aboutir aux mêmes coûts. A noter que
le Conseil fédéral ne fournit pas le moindre argument
pour expliquer pourquoi l’ancienne structure tarifaire
du tarif de physiothérapie ne pouvait avoir été éta-
blie autrement que selon les principes de l’économie
d’entreprise et était donc forcément correcte. Dans la
doctrine en matière de droit procédural, cet argument
porte un nom: «l’hypothèse qui exclut la preuve
du contraire est une fiction (praesumptio iuris et de
iure, …).»38 Dans le cas présent, le terme juridique a
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aussi le sens du langage commun – la décision du
Conseil fédéral par rapport au tarif de physiothérapie
se fonde en effet sur une fiction.

Les critères tarifaires de la LAMal: des termes
juridiques indéterminés
Que signifie dans ce contexte l’argument parfois
avancé de «économiquement supportable»? Dans sa
décision du 18 octobre 2000 relative au tarif de
physiothérapie dans le canton d’Appenzell, le Conseil
fédéral a renoncé à ce critère auquel il avait recouru
autrefois.39 Pour une bonne raison d’ailleurs: on ne
trouve pas cette notion dans la LAMal.

La loi exige, au contraire, des conventions tari-
faires «fixées d’après les règles applicables en écono-
mie d’entreprise» et «structurées de manière appro-
priée.»40 Il s’agit en outre de veiller à ce que les soins
de santé soient «appropriés», d’une «qualité de haut
niveau» et «le plus avantageux possible».41 Et l’auto-
rité compétente pour l’approbation doit vérifier «que
la convention [tarifaire] est conforme à la loi et à
l’équité et qu’elle satisfait au principe d’économie».42

A cet égard, Maurer a fait remarquer que ce principe
d’économie se référait aux articles 32 et 56 LAMal.
Concrètement, cela signifie que seules des prestations
prises en charge par l’assurance obligatoire doivent
être tarifées (art. 32) et que l’élément déterminant
pour un cabinet modèle est le médecin qui «limite ses
prestations à la mesure exigée par l’intérêt de l’assuré
et par le but du traitement».43 En revanche, même
dans le droit des assurances sociales, «équitable» ne
signifie pas «bon marché». Au contraire, dans l’ordre
juridique suisse tout entier, le juge doit, dans une dé-
cision rendue en équité («Droit et équité»), veiller à ce
que «sa solution soit appropriée aux circonstances et
dépourvue de toute rigueur et de toute inconvenance.
Il s’agit de justice applicable au cas particulier et qui
prime la sécurité du droit.»44 (trad. FMH).

Dans la terminologie juridique, tous ces critères
tarifaires de la loi sont des «termes juridiques indé-
terminés»45, car ils incluent une certaine marge d’ap-
préciation, tout d’abord pour les partenaires tari-
faires, dans le cadre de leur autonomie contractuelle,
puis pour les autorités compétentes en ce qui
concerne l’approbation. Ce qui nous amène à exami-
ner la question de l’égalité devant la loi.

La Constitution fédérale pose le principe
de l’égalité
La LAMal prévoit une obligation d’assurance et en-
tend garantir à l’assuré l’accès à des soins appropriés.
Ces traitements ne sont donc pas fournis en premier
lieu dans le cadre d’une économie de marché, mais
relèvent en fin de compte du Service public – cette
forme d’organisation des traitements dans le cadre de
l’assurance sociale, pratiquée depuis 1911, n’est en
fait que l’application avant la lettre des principes de
la nouvelle gestion publique (new public manage-
ment). Les médecins ne reçoivent en effet pas direc-
tement un salaire d’un employeur public, mais ils sont
inclus dans le droit public administratif en ce sens
que, pour leurs prestations dans le cadre des lois
d’assurance sociale, ils doivent se limiter «à la mesure

exigée par l’intérêt de l’assuré et par le but du traite-
ment»46 et respecter les réglementations tarifaires of-
ficielles, ne pouvant donc convenir librement d’un
prix avec les patients.

L’un des principes essentiels de la nouvelle Consti-
tution47 et, depuis toujours, du droit public adminis-
tratif est l’égalité. Selon ce principe, toute chose de
même nature doit être traitée de la même manière et,
pour des choses différentes, le traitement doit diffé-
rer en fonction de cette différence.

Comment ce principe s’applique-t-il concrète-
ment à un tarif pour prestations médicales? Le revenu
d’un médecin praticien moyen résultant d’une ex-
ploitation et d’un travail raisonnables doit se trouver
dans un rapport raisonnable avec le revenu d’autres
activités médicales et d’autres professions compa-
rables. La définition de domaines professionnels com-
parables dépend essentiellement d’un procédé utilisé
depuis des années, au sein de l’administration pu-
blique, pour établir des comparaisons entre employés
et connu sous le nom d’analyse (ou d’évaluation) du
poste de travail. Les critères sur lesquels on se base
sont, entre autres, les qualifications nécessaires ainsi
que les responsabilités et les contraintes liées à l’ac-
tivité en question. Pour la fixation des tarifs dans le
domaine de l’assurance, cette évaluation de l’activité
se réfère depuis longtemps au principe du revenu de
référence. La fixation d’un tarif sur la base d’un re-
venu de référence n’est donc pas une manœuvre ar-
bitraire tirée de la boîte à astuces économiques, mais
rien d’autre que l’application correcte du principe de
l’égalité au Service public. En effet, le revenu du mé-
decin en pratique privée pris comme modèle doit
s’orienter sur ce que son expérience et ses qualifica-
tions lui permettraient de gagner dans d’autres acti-
vités (par exemple à l’hôpital ou dans les assurances,
etc.) et doit être mis en relation avec des professions
libérales comparables sous l’angle d’un tarif de pres-
tations médicales, c.-à-d. par exemple les médecins-
dentistes et les chefs de laboratoire.

Critères tarifaires et égalité; la question
de la surtaxe
Les partenaires tarifaires et les autorités d’approba-
tion disposent d’une certaine marge d’appréciation
dans l’application des critères tarifaires légaux men-
tionnés plus haut. La question de l’égalité n’a pas la
même importance que si les aspects essentiels avaient
déjà fait l’objet d’une décision matérielle préalable
dans la loi: «Il est certes important de voir que les mé-
thodes d’interprétation ne sont pas les seuls moyens
pour veiller à la sécurité du droit et à l’équité. Le prin-
cipe d’égalité de l’article 8, 1er alinéa, de la Constitu-
tion garantit, lui aussi, une application uniforme du
droit. Dans ces situations, l’égalité prend d’autant
plus d’importance que la liberté de décision est
grande. […] Ainsi, en prononçant des décisions de
même nature, fondées sur des faits similaires et prises
en application des mêmes normes juridiques, les au-
torités doivent procéder selon des critères uniformes,
dont la validité s’étend au-delà du cas particulier; en
d’autres termes, elles doivent développer une pra-
tique.»48,49 (trad. FMH).
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L’approbation et la fixation, par les autorités, des
tarifs pour les médecins-dentistes et pour les chefs de
laboratoire sont comparables à la tarification des
prestations médicales. Or, il y a des années de cela, le
Conseil fédéral a accepté ou fixé lui-même un revenu
de référence d’environ Fr. 200 000.– pour les dentistes
et de plus de Fr. 180 000.– pour les chefs de labora-
toire.50 Ce faisant, il a établi, pour la tarification dans
le domaine des professions de santé universitaires, la
pratique que réclament les ténors de la doctrine juri-
dique.51 Pour garantir l’égalité, le revenu de référence
à définir pour un tarif médical doit donc, compte
tenu de la formation postgraduée plus longue, des
responsabilités et des contraintes (situations dange-
reuses, interventions de nuit et les week-ends, etc.),
se situer plus haut que celui des dentistes – «pour des
choses différentes, le traitement doit différer en fonc-
tion de cette différence».

Par contre, prendre par exemple le principe des
soins les «plus avantageux possible» hors du contexte
des autres critères de la loi pour ne l’appliquer, de ma-
nière ciblée, qu’à certains groupes professionnels se-
rait inadmissible – car ce serait une violation du pré-
cepte d’égalité.52 Cela reviendrait à déroger à l’inter-
diction de prélever une surtaxe, sans se référer à des
bases légales claires et explicites pour le faire.

Remarques concernant l’art. 55 LAMal «Etablisse-
ment des tarifs par les autorités d’approbation»
[en réalité: gel tarifaire et rationnement]
«Lorsque, pour les traitements ambulatoires ou hos-
pitaliers, les frais moyens par assuré et par année dans
l’assurance de soins obligatoire augmentent au moins
deux fois plus que la moyenne de l’évolution géné-
rale des prix et des salaires, l’autorité compétente peut
ordonner que les tarifs ou les prix de l’ensemble ou
d’une partie des prestations ne doivent plus être aug-
mentés, aussi longtemps que la différence relative du
taux annuel de croissance est de plus de 50 pour cent
comparée à l’évolution générale des prix et des sa-
laires.»53

Quelle doit être l’attitude de l’autorité compétente
face à cette formulation potestative?

Catalogue des prestations prises en charge
par l’assurance-maladie
Les coûts de l’assurance-maladie sociale dépendent
en premier lieu du catalogue des prestations prises en
charge.

A ce sujet, il convient premièrement de constater
que, pour les traitements médicaux, la loi ne contient
pas un catalogue exhaustif obligatoire.54 Le législa-
teur a donc démissionné de sa responsabilité de faire
la distinction entre le nécessaire et le simple souhai-
table dans l’assurance-maladie. Partenaires tarifaires
et autorités d’approbation se retrouvent donc sans la
base de décision technique essentielle et, en fin de
compte, dépourvus de la légitimité nécessaire pour
pouvoir apprécier si les coûts évoluent de manière
souhaitable ou acceptable.

Deuxièmement, du côté de la Confédération, il ne
faut pas s’attendre à un changement de tendance pour

les prestations admises dans le catalogue. Selon
l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), 32%
des 2000 personnes interrogées lors d’une enquête se
sont prononcées en faveur d’une extension du cata-
logue, 8% pour une réduction et 53% pour le main-
tien des standards actuels. D’après ce que rapporte la
NZZ, l’interprétation de l’OFAS serait – paradoxale-
ment – que la majorité souhaiterait voir une exten-
sion des prestations; pour Otto Piller, directeur de
l’OFAS, les chiffres de l’enquête et une comparaison
avec les prestations prises en charge dans d’autres
pays constitueraient en tous les cas la preuve qu’en
dépit de toute affirmation contraire l’assurance de
base n’est en aucune manière trop généreuse55. Quant
au «Bund», son commentaire a été le suivant: «Les au-
teurs de l’étude présument qu’à l’origine de cette
contradiction apparente [c.-à-d. le fait de souhaiter
une extension des prestations malgré le souci des
coûts; note de l’auteur] il y a des motifs de politique
de répartition: les ménages ayant des difficultés éco-
nomiques ne pourraient ni ne voudraient prendre le
risque de prestations non couvertes par la LAMal».56

On pourrait simplement rappeler un fait connu
depuis longtemps à l’échelle internationale, à savoir
que les pauvres sont plus souvent malades que les
riches. Autrement dit, en se déclarant pour une ré-
duction de l’assurance-maladie sociale (qu’il s’agisse
du catalogue des prestations ou de leur volume), les
riches se comportent de façon tout à fait rationnelle
sur le plan économique, mais pas de manière sociale.
Couvrir leur risque de maladie par une assurance pri-
vée leur coûte en effet moins cher que le faire par une
assurance sociale où ils contribuent au financement
du risque statistiquement plus élevé des pauvres.

Volumes de prestations
Dans la «WochenZeitung», l’économiste féministe
Mascha Madörin a récemment mis en lumière
quelques aspects souvent refoulés:57 «L’économiste
australienne Susan Donath rappelle, dans un article
nouvellement paru, l’une des particularités de
l’économie des soins, à savoir que la productivité du
travail dans ce domaine ne peut être augmentée
que dans d’étroites limites (Feminist Economics
N° 03/3000). En 1967 déjà, le célèbre économiste
William Baumol avait expliqué avec une grande per-
spicacité ce que cela implique. Ses analyses l’avaient
mené à la conclusion que, vu les progrès techniques
dans les autres secteurs, les activités servant à prodi-
guer des soins personnels aux malades deviendraient
toujours plus coûteuses en comparaison. Partant d’un
autre point de vue, Robert B. Reich, ancien ministre
du travail de l’Administration Clinton, a signalé le
même problème dans son livre ‹The Work of Nations›
(1991). Reich voit dans l’écart toujours plus grand
entre la productivité du travail dans le cas de presta-
tions de service dépendant de personnes et de lieux,
d’une part, et le ‹travail intellectuel› de l’élite du
marché mondial, d’autre part, l’une des causes de la
polarisation des classes. Pour ce qui est de l’écono-
mie des soins, l’explosion des coûts dans le domaine
de la santé se réduit, au sens de Baumol, du moins en

Politik, Ökonomie und Recht
Politique, économie et droit
Politica, economia e diritto Questions tarifaires



Schweizerische Ärztezeitung / Bulletin des médecins suisses / Bollettino dei medici svizzeri •2001;82: Nr 18 904
Editores Medicorum Helveticorum

partie, à un problème de perception et à un problème
de structure de prix. Ces coûts sont comparés à ceux
de domaines économiques présentant de fulgurants
progrès techniques. Baumol était lui-même optimiste
quant aux conséquences de l’évolution sur laquelle
son analyse avait porté. Il espérait que le niveau de
vie augmenterait malgré tout de façon générale.
Comme les gens devraient payer nettement moins
pour les autos et autres choses du genre, ils pour-
raient dépenser plus pour leur santé et ils se porte-
raient généralement mieux, tel était le point de vue de
Baumol» (trad. FMH). Sur une autre question, M.
Madörin critique en revanche Baumol pour son trop
grand optimisme. Celui-ci pensait qu’une meilleure
formation permettrait d’éviter une crise du monde du
travail. Elle lui objecte: «Mais même une femme-mé-
decin très bien formée ne peut être une bonne méde-
cin que si elle a suffisamment de temps à disposition
pour le traitement de ses patients.» (trad. FMH)

Dans la partie de son article intitulée «le ration-
nement du temps consacré aux soins», M. Madörin
poursuit: «Le néolibéralisme peut être vu comme une
tentative de faire sauter les limites de productivité de
l’économie des soins de santé, d’économiser – au vrai
sens capitaliste du mot – le côté social. […] Une com-
paraison internationale des systèmes de santé montre
cependant que, malgré toutes les limitations, les sa-
laires relativement bas et l’emploi de plus en plus fré-
quent de migrants discriminés à l’hôpital, malgré le
travail bénévole, les séjours hospitaliers plus courts
et d’autres mesures, les possibilités d’économie sur les
coûts sont très restreintes. La solution de rechange à
ce type de maîtrise des coûts consiste à limiter les
soins de santé pour un grand collectif parmi la po-
pulation – le plus courant dans ce genre de jeux de
planification étant les personnes âgées.» (trad. FMH).

Et d’ajouter: «Celui qui restructure les tarifs de
traitements provoque l’émergence d’une nouvelle
médecine, avec de nouveaux tableaux cliniques et de
nouveaux idéaux de traitements. En premier lieu, le
médecin et le personnel infirmier doivent désormais
sortir de leur rôle traditionnel d’aide. Celui-ci doit être
remplacé par la responsabilité personnelle du patient.
Bien que cela puisse donner aux intéressés une im-
pression d’émancipation, il s’agit surtout de s’écono-
miser le travail de relation en le séparant de l’activité
rémunérée.» (trad. FMH).

«En quoi consiste par exemple la prestation du
médecin? Jakob Kläsi, médecin et psychiatre né en
1883, se voyait encore comme un scientifique, un
guerrier, un homme charitable, un éducateur, un
prêtre et un artiste. […] En économie de la santé, on
parle, par contre, de ‹dominance des fournisseurs de
prestations› qui ‹doit être corrigée en faveur des
clients et de leurs représentants› (NZZ 29/30 avril
2000). […] Les observations de Jürg H. Sommer, éco-
nomiste de la santé, ne cadrent pourtant pas avec
cette vision des choses. Selon Sommer, trois quarts
des personnes se sentant malades ne se rendent pas
chez leur médecin, mais cherchent à se soigner elles-
mêmes. Sommer illustre les implications de ce fait en
se référant à une enquête menée aux Etats-Unis: si

seulement 2% des américains tombant malades, se
soignant eux-mêmes et renonçant à consulter leur
médecin se rendaient au lieu de cela chez ce dernier,
le nombre des médecins de famille devrait augmen-
ter de 50% dans ce pays (Jürg H. Sommer: Gesund-
heitssystem zwischen Plan und Markt).» (trad. FMH).

M. Madörin introduit ensuite une autre dimen-
sion: «Les femmes fournissent plus d’aide non rému-
nérée qu’elles n’en reçoivent. […] Les femmes âgées,
qui le plus souvent vivent plus longtemps que leur
conjoint, [sont] par suite de sénilité et de maladie plus
fortement tributaires d’une aide extérieure. Cela dit,
dans les soins extra-hospitaliers (spitex), on fait dé-
sormais la distinction entre les services médicaux qui
sont couverts par l’assurance de base et les ‹presta-
tions hôtelières›, telles que la cuisine, le nettoyage et
la lessive, que les malades doivent payer de leur
poche. Quant aux entretiens, on n’en parle même pas.
[…] Les effets sociaux et économiques de cette dis-
tinction arbitraire, mais avantageuse pour les caisses-
maladie concernent surtout les femmes; en tant que
personnes âgées, d’une part, mais aussi en tant
qu’employées dans les professions soignantes, où
elles sont sur-représentées et où les minutages in-
sensés et les contrôles de prestations finissent de plus
en plus par les dégoûter de leur travail. A première
vue, on peut en conclure que, par comparaison avec
les ordres de grandeur et les aspects économiques liés
aux changements concernant le volume du travail
non rémunéré des femmes, l’explosion des coûts dans
le domaine de la santé est un problème économique
mineur.» (trad. FMH)

Compte tenu des arguments convaincants de M.
Madörin, il est quelque peu étonnant qu’en 1999, au
Parlement, ce soit justement la fraction socialiste qui
ait voté pour un budget global ambulatoire.

Commentaire sur l’art. 55 LAMal (en complément à
l’article du BMS 1999;80[29/30]:1783-90)
1. L’article de loi dit en fait que les autorités com-

pétentes peuvent, sous les conditions données,
bloquer les augmentations de tarifs. Mais rien
n’est dit concernant un droit éventuel desdites
autorités d’abaisser ces mêmes tarifs.

2. La formulation de cette disposition est potestative.
Il n’y a donc aucun automatisme d’intervention.
Les autorités compétentes ont au contraire le de-
voir de prendre leur décision en respectant la
constitution et sans introduire d’arbitraire:58 «[…]
l’autorité administrative ne doit pas prendre de
décision arbitraire, mais se fonder sur des motifs
objectifs, c.-à-d. sur des éléments ou des principes
qu’elle trouve … ou qu’elle cherche!»59 (trad FMH).

3. Cet article compare les coûts de la santé avec les
prix de l’économie en général. Autrement dit, on
n’établit pas une comparaison entre des pommes
et des poires, mais – pour rester dans l’image –
plutôt entre le volume d’une récolte de pommes et
le prix moyen des poires. L’illogisme de cette dis-
position est notable et le gouvernement compé-
tent doit en tenir compte sous l’angle d’une ap-
plication conforme à la constitution.
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4. Si les prix et les salaires du reste de l’économie
restaient stables, une augmentation des coûts de
0.1% dans le domaine de la santé serait déjà motif
à intervenir. Mais avec une progression annuelle
élevée, de 10% par exemple, les autorités compé-
tentes ne pourraient intervenir que si les coûts de
la santé s’étaient accrus de – disons – 20% durant
la même année. Un aspect qui mérite également
d’être noté. Pour le reste, voir sous point 3.

5. En 1999, le Parlement a explicitement rejeté la
proposition du Conseil fédéral de prévoir une pos-
sibilité d’introduire un budget global dans le do-
maine ambulatoire. Cet élément doit également
être pris en considération pour une application de
l’art. 55 LAMal conforme à la constitution et libre
de tout arbitraire.

6. «Mais même une femme-médecin très bien formée
ne peut être une bonne médecin que si elle a suf-
fisamment de temps à disposition pour le traite-
ment de ses patients» (M. Madörin60). L’art. 55
LAMal contourne la véritable question, à savoir:
quelle croissance des coûts de la santé faut-il ac-
cepter, voire viser, par rapport au reste de l’éco-

nomie dans un pays industrialisé ou post-indus-
trialisé. La «Wochenzeitung», journal de gauche,
a le mérite d’avoir remis en mémoire des notions
économiques de base, connues depuis 1967, sur
les diverses possibilités de rationalisation et
d’augmentation de la productivité dans l’industrie
et dans de nombreux domaines de prestations par
opposition au domaine de la santé caractérisé par
le travail de relations humaines. S’agissant de
l’application de l’art. 55 LAMal, les autorités com-
pétentes doivent se demander s’il faut «économi-
ser – au vrai sens capitaliste du mot – le côté so-
cial»61 et, si oui, dans quelle mesure. Sur la ques-
tion de «l’extension du volume des prestations»
pour ce qui est du travail du personnel soignant
dans les services spitex et les homes ou du temps
consacré par le médecin, les autorités doivent en
outre se demander de façon critique si une sanc-
tion tarifaire incitant à l’avenir à rationner le
temps consacré aux patients – en fin de compte
surtout aux patientes – ne reviendrait pas, en ré-
sultat, à une discrimination du fait du sexe, en
violation de la Constitution fédérale.
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Prof. Burckhardt avait constaté, comme «particularité du droit
administratif», que la loi ne dit souvent pas quelle mesure les
autorités administratives doivent prendre ni à quel moment;
c’est dans cet ordre d’idées qu’il a formulé la maxime citée dans
le texte plus haut.

60 Madörin M. WoZ du 22 février 2001.

61 Madörin M. WoZ du 22 février 2001.
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